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(8.00 p.m.) Nous ~ o u v o n s  tous être fiers de la mesure 

Reprise de la séance 
dans laquelle ces objectifs ont été réalisés. 

Presque un demi-million de nouveaux em- 
LE BUDGET plois ont été créés depuis le printemps de 1963. 

EXPOSE ANNUEL DU MINISTRE DES FINANCES Le mois dernier, le chômage avait baissé à 
3.9 p. 100, compte tenu des facteurs saison- 

L'hon. Walter L. Gordon (ministre des niers, ce qui représente à peu près la moitié 
Finances) propose: du taux de 7.7 p. 100 atteint pendant le pre- 

Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil 
afin que la Chambre se forme en comité des voies 
et moyens. 

-Monsieur l'orateur, je suis vraiment très 
heureux de pouvoir faire rapport à la Cham- 
bre et à tout le pays sur l'état de notre éco- 
nomie et  de nos finances nationales. Depuis 
deux ans, une amélioration sensible et en- 
courageante s'est fait sentir dans la situation 
économique et dans l'état de notre budget. 
Il faut que cette expansion robuste se main- 
tienne. Maintenant que le budget est équilibré, . nous devons utiliser nos programmes fiscaux 
pour réaliser les objectifs nationaux. Et l'ob- 
jectif premier, pour l'instant, c'est un rythme 
accéléré de croissance économique soutenue. 

mier trimestre de 1961. 

Cette amélioration de l'emploi ne se confine 
pas à une ou deux régions favorisées du 
Canada. Ces deux dernières années, certaines 
des augmentations les plus rapides de l'em- 
ploi se sont produites dans les régions du pays 
où le chômage avait été particulièrement 
élevé. La baisse de l'indice du chômage, dans 
les provinces atlantiques et en Colombie- 
Britannique, a été d'un tiers entre le dernier 
trimestre de 1962 e t  le dernier trimestre de 
1964. Dans le Québec, il a diminué d'un quart. 
En Ontario et dans les provinces des Prairies, 
pour le dernier trimestre de 1964, le chômage 
était tombé à environ 3 p. 100. 

Nous avons aussi connu une augmentation 
(Texte) rapide du produit national brut. En 1963 et 

J~ suis heureux de constater que toutes les 1964, la valeur de la production nationale a 
régions du canada ont participé à ce progrès. augmenté de 6.5 et de 8.9 P. 100, soit presque 
Les provinces de la région atlantique et  la 16 P. 100 Pour les deux années. Les revenus 
province de Québec, par exemple, ont connu Ont monté La de la 
une accélération sensible de écono- construction dans tous les secteurs a aug- 
mique. C'est, je crois, dans ce contexte d'une menté de de 'O0 entre lgfi2 et 
économie et en à 17avan- 1964, et  les mises en chantier de maisons sont 
tage de tous les Canadiens, que nous allons passées de 1307000 à 166,000, soit une aug- 
réussir, non seulement à maintenir, mais à mentation de plus d'un quart. 

renforcer l'unité de notre grand pays. (8.10 p.m.) 

(Traduction) Dans nos relations avec l'étranger, nous 
avons réalisé une amélioration considérable 

Objectifs économiques de notre balance des paiements et du com- 
En accédant au pouvoir, notre gouverne- merce. Notre déficit, pour le compte courant 

ment fixé un certain nombre djobjec- de 1964, représente moins que le tiers du 
tifs économiques. Notre premier objectif, atteint en 1959. 
c'était un haut niveau d'emploi pour les Le très hon. M. Diefenbaker: Toutes sortes 
Canadiens et une réduction du chômage. Le de données statistiques triées sur le volet. 
deuxième: un niveau de croissance économi- M. B ~ ~ ~ ~ :  jaloux, va! 
que élevé et soutenable. Troisièmement, nous 
voulions un meilleur équilibre régional dans L'hon. M. Gordon: Nous avons réussi cette 
l>emploi et dans la croissance. N~~~ voulions amélioration, non en imposant des restrictions 
aussi mieux équilibrer nos échanges aux importations et  aux voyages des Cana- 
merciaux et nos autres transactions avec diens, mais en imprimant une vigoureuse 
l'étranger. pour réaliser ces objectifs, nous expansion à nos exportations. Une partie im- 
avons constaté que notre industrie, surtout portante de ce changement est attribuable à 
notre industrie de transformation, devrait notre industrie de transformation secondaire. 
devenir plus vigoureuse et  plus concurren- Cette amélioration de notre balance inter- 
tielle. Nous pensions qu'avec une baisse du nationale des paiements et même de notre 
chômage et la réalisation de ces autres ob- taux de croissance économique en général 
jectifs, nous nous acheminerions vers un aurait été impossible si nous n'avions réussi 
budget équilibré. En outre, nous voulions à maintenir des prix et  des coûts concur- 
qu'avec le temps, les Canadiens participent rentiels. Depuis deux ans, les prix canadiens 
davantage à la propriété et  à la direction des ont moins augmenté que ceux de tout autre 
entreprises à l'wuvre dans notre pays et uti- pays industrialisé, à l'exception des fitats- 
lisent nos ressources. Unis. 
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Outre ccttc amélio~ation du rendement de 
llCcor:orr:ie, nous ;LVOTIS rilalise Lin progrès 
consici6i.abir c!an:; llc~la:~;i:;sernent du buclgct 
Itdéial. En efTt.t,, le deficil budg<jtaire, qui 
était de 092 million:; tlc dol!c!rs p<iiir l'&!in& 
îinanciCre 1952-136.7, a été ramenk à 83 mil- 
livns di~iarit l'ann&e îii?a~iiiè.i.e qui vicnl de 
prendre fin. 

Si l'on e!ivi:;age les rompies di1 point de vue 
de leurs rC1;ercussions sur l 'écor~;nic, c'est- 
a-dire socs l'aspect des coniples 6conoiniqucs 
nationaus, on est passk, en cleiux ans, d'un 
déficit de :{Ç9 iniilioil:; d c  dollais el1 1962-1963 
à un iexci.c!enl de 3:32 millions ail cours de la 
dernière année financière, soit Lin gain dc plus 
de 700 millions. 

Ces réalisations ont accompagné la plus 
long'ue période d'expansion économiqiie que 
nous ayons connue eri temps de paix depuis 
le tournant du siècle. Pourtant, le rythme de 
notre expansion n'a pas ét6 sans défaillance; 
le progrbs a marqu6 u.ne pausc sensible à 
la Sn de 1562. 
Mesures nouvelles 

La Iorce de l'expansion n'est pas sans rayi- 
port, d:i moins depuis 1962, avec l 'adopti~n 
de inesures noiivelles. Les rcsultats obtenu?, 
nous permettent de qualifier ces meziires 
d'efficaces. Elles comcrenrient: 

a) De puissants stin~ulants, sous forme d'al- 
location de c30t en capital, offerts aux entre- 
prises de fabrication et de transformation 
appartenant à des Canadiens, pour l'installa- 
tion de machi~ierie et d'outillage. 

b )  Des stimulants semblables, ainsi qu'une 
exemption ci'inipôi de trois ans, pour amener 
de nouvelles entreprises de fabrication et de 
transformation à s'établir dans les régions 
désignées, dont la croissance est lente et cii 
il y a beaucoup de chômage. 

C) Des arrangements spéciaux en vue d'amé- 
liorer le rendement cle notre industrie auto- 
niobile e i  de rious assurer une part pliis 
équitable de l'ensemble de la production auto- 
mobile en Amérique du Nord. 

L'hon. M. SIarr: Seize cents travailleurs mis 
à pied à Windsor. 

L'hon. M. Gordûn: Il semble y avoir un Feu 
de bruit, monsieur l'Orateur, mais on verra 
qu'il s'agit d'un des programmes les plus 
importants jamais présentés au Canada. 

d)  La création de la caisse de développe- 
ment et de prêts municipaux, pour aider les 
municipalités, avec l'approbation des provin- 
ces, à accélérer leurs programmes d'immobili- 
sations. 

j, La priirie de $503 pour in construction 
de rnaisons en hiver, qui s'ei;t réviilée très 
eiricace, et l'acc:.:>ir-:scmenl d'autres :'orines 
ii'assiçtance à la construction et à l'k?i>iénage- 
nierit urbain. 

i / )  La foiurniture d'une aide irassive aux 
p.'oiinces daiis les cloinainel; dc la ft?rmation 
tc-chfiiqile et profîssioniic!le. 

i l )  L'octroi tle prCts garantis au:< Ctudiants 
pccr !es aidcr à acqui t t~ t  1i~ir.s Irajs de Scola- 
riii., et j'a~triSiilio^. tl"a~!ocaliijcs gour les jeu- 
nes de lii et 1'7 a m  qui conliriuent d'étudier à 
plein i.eiaps. 

i) TJne expansior? ~:igoi:reuse du programme 
de prêts de la Sociéit dil crédit agric3le. 

j) L'augnientation des rnontants et I'amélio.. 
raticn dei: modalités, en ce qui coriceriie les 
crédits et l'assurance pour finrncer ün accrois- 
sement rapide des exportalions. 

k.) L'amélioration des accords avec les pro- 
vinces, pour leur permettre de jouer iin rôle 
important dans iiilc- Ccor-,ci-riic rnoderne en 
expansion. 

1 )  Et la derniere mesure, mais certainement 
pas la moindre: une politique monetaire qui 
a permis de répondre aiix Lesoins de la crois- 
sance éc~nomicve sans resserrer les modalités 
dit crédit. 

En partie à cause de ces inîsures, l'éconoinie 
cailadienne a connu, en ces deux dernières 
années, une expansion plus rapide et une 
diminution du cl-iôinnge plus accentu6e qu'aux 
Etats-Unis. 

11 intéressera peut-être les honorables dé- 
putés d'apprendre qu'aux États-Unis en 1964, 
soit l'an dernier, !e rendement total de l'éco- 
ncmie a augmenté de F.G p. 100. Au Canada, 
l'augmentatior? a ét5 d'un tiers plus élevée. 

En 1964, le chômage a diminué de 7 p. 100 
aux Etats-Unis. Au Canada, on a enregistré 
une baisse presque deux fois plus forte. 
Situation et perspectives actuelles 

L'état actuel de l'économie est excellent. Le 
chômage est à son plus bas niveau depuis 
1957. Notre production de biens et de services 
est à un niveau sans précédent et continue 
d'augmenter. Les prix sont raisonnablement 
stables. Notre position sur les marchés inter- 
nationaux reste solide. Le potentiel de notre 
industrie est utilisé plus à fond. La confiance 
dans les affaires se traduit par le niveau sans 
précédent des investissements de capitaux. Ce 
progrès est partagé par toutes les régions du 
pays, presque tous les genres d'industries et 
de culture, et la plupart des secteurs de la 
collectivité. 

e )  La création de la caisse d'expansion éco- M. Winkler: Cela explique sans doute pour- 
nomique de la région atlantique, dotée de 100 quoi les agriculteurs viennent à Ottawa mer- 
millions de dollars, en vue de stimuler l'acti- credi? 
vité économique dans les provinces atlanti- Le très hon. M. Pearson: Pour obtenir en- 
ques. core davantage. 

[L'hon. M. Gordon.] 
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L'hon. M. Gordon: Je  croyais que tous les 
agricclteurs étaient de l'autre côté, monsieur 
l'orateur, mais il en ira autrement après les 
prochaines élections. 

Nous pouvofis envisager la prochaine année 
avec confiance. L'ensemble des Canadiens- 
particuliers, hommes d'affaires et gouverne- 
ments-vont augmenter considérablement 
leurs investissements et  leur consommation 
en 1965, en ce qui concerne les biens et les 
services. 
O (8 20 p.m.) 

A une ou deux exceptions près, l'économie 
des pays avec lesquels nous faisons des 
échanges commerciaux continue de croître, 
de sorte que nos marchés d'exportation ne 
devraient pas cesser de se développer. Le 
pctentiel de notre production suffit à répondre 
à nos besoins et  à ceux de nos clients étran- 
gers. Les nouveaux investissements en  cours 
accroîtront notre capacité de production. 
Enfin-mais c'est très important-notre popu- 
lation active est celle qui augmente le plus 
rapidement dans le monde industrialisé, et 
elle est mieux formée que jamais. 

Le très hon. M. Diefenbaker: Grâce à M. 
Starr. (Exclamations) 

Une voix: Même Ici n'a pu s'empêcher de 
rire. 

L'hon. M. Gordon: C'est cette croissan- 
ce de l'effectif ouvrier sur laquelle repose 
une rapide expansion économique dans notre 
pays. Elle la rend nécessaire également. Ce 
besoin d'expansion, découlant de la nécessité 
de fournir du travail à une jeune population 
active qui s'accroît rapidement, constitue le 
trait essentiel de la première étude annuelle 
du Conseil économique, publiée il y a plu- 
sieurs mois. 

secteur des aflaires et les exportations. 
Nous l'admettons tous, l'économie cana- 

dienne est en mesure d'atteindre ses vir- 
tualités réelles. Le problème a été et sera 
toujours de foriî~uler et d'appliquer les poli- 
tiques voulues, de façon que chaque secteur 
important àe l'économie puisse faire son 
apport plein et entier. Le Conseil nous a 
doilné des conseils utiles à cet égard. 

Comine le Conseil l'a signalé, nous sommes 
aux prises avec des prcblémes particulière- 
ment difficiles. Si le Canada veut réaliser 
les objectifs fixés par le Conseil, nous devons 
former un nombre énorme de jeunes gens 
et  leur offrir des emplois qui leur convien- 
nent. L'industrie doit se développer au 
rythme voulu pour fournir ces emplois et 
elle doit accroître sa productivité. I l  s'agit 
de trouver les capitaux dont l'industrie et 
les gouvernements auront besoin pour finan- 
cer cette expansion. Et par-dessus tout, les 
Canadiens doivent trouver et conquérir des 
marchés intérieurs et étrangers pour écouler 
les biens qu'une économie accrue pourra 
produire. 

Kon seulement ces objectifs seront diffi- 
ciles à atteindre, mais notre réussite même 
posera des problèmes. Un- taux de produc- 
tivité accru est indispensable pour permettre 
au pays de réaliser ses possibiiités économi- 
ques et de soutenir la concurrence, mais 
cela signifie qu'il faut trouver plus de dé- 
bouchés afin d'employer notre main-d'œuvre. 
Une production en pleine expansion crée plus 
d'emplois, mais elle peut aussi conduire aux 
déficits considérables des paiements inter- 
nationaux qu'envisage le Conseil économique 
dans son étude. I l  importe de les éviter. 
Balance des naiements 

Étude du Conseil économique 

Les députés se souviendront des principales 
perspectives que le Conseil économique a 
signalées aux Caiiadiens: entre 1963 et  1970, 
l'effectif ouvrier du Canada augmente vrai- 
semblablement, en moyenne, de 2.7 p. 100 par 
année; on peut s'attendre à un accroissement 
de 1.9 p. 100 par année de la productivité de 
nos travailleurs, c'est-à-dire du rendement de 
chaque personne occupant un emploi; si le 
niveau du chômage peut être réduit à une 
moyenne nationale annuelle de 3 p. 100- 
objectif rhalisable selon le Conseil-et si nous 
Pouvons rattraper le retard dans nos gains 
de productivité qui s'est produit entre 1957 
et 1963, nous pourrons accroître en moyenne 
notre production de 5: p. 100 pendant cette 
Période. Le Conseil signale comment ce taux 
d'accroissement exigerait et rendrait possibles 
des niveaux d'expansion rapide en ce qui 
concerne les dépenses des consommateurs, les 

de l'État, les investissements du 

On entend beaucoup parler, de nos jours, 
des problèines que pose la balance des paie- 
ments à nos amis les Anglais et les Améri- 
cains. Le problème des Anglais découle en 
grande partie de la tension exercée sur leur 
capacité de production, et que leur récent 
budget est censé atténuer. Le problème des 
Américains, au fond, est que l'excédent très 
élevé réalisé sur leurs échanges commerciaux 
et  autres opérations courantes est sensible- 
inent infbrieur à leurs besoins quant aux 
placements considérables du secteur privé des 
Etats-Unis partout dans le monde, en plus 
des exigences relatives à la défense à l'étran- 
ger et à l'aide extérieure. 

Notre problème est différent de l'un et de 
l'autre. Notre économie peut accroitre sa 
production sans trop d'effort, mais nous con- 
tinuons d'accuser un déficit dans nos opéra- 
tions courantes avec les autres pays du 
monde. Bien sûr, nous avons réalisé, l'an der- 
nier, un excédent commercial de 700 millions 
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de doilars. &fais cet excédent n'a même pas permis de réduire nos demandes sur le mar- 
suffi au service d'emprunts antérieurs à payer ché, laissant ainsi la place à d'autres em- 
des dividendes aux étrangers et à faire divers prunteurs. Grâce à cette amélioration, 1, 
paieIllents courants. Je suis heureux de signa- politique monétaire a pu, assez facilement, 
ler «ue notre deficit courant d'exploitation a continuer a appuyer l'expansion économique. 
été le plus bas depuis dix ans. Mais il reste Les taux ci'intérêt étaient un peu moins élevés 

En outre, l'an dernier, nous à la fin cie l'année qu'au début. 
avons exporté de grandes quantités de blé à La Chambre se rappelle que lorsque la 
la ~ ~ ~ ~ i ~ ,  et nous ne pouvons compter indé- taxe d'égalisation de l'intérêt des Etats-Unis 
fininlent sur des débouchés aussi importants et l'exemption canadienne ont été annoncées 
pour notre blé. en juillet 1963, le gouvernement canadien a 

Notre problème constant, en ce qui con- déclaré qu'il ne tenterait pas d'augmenter ses 
réserves de devises en empruntant aux États- 

cerne les paiements internationaux, se ma- nifeste non seulement par le global Unis. En 1964, les opérations et de 

de notre déficit du compte courant, mais 
gestion de la dette du Canada ont été effec- 
tuées en tenant compte de leurs répercussions 

aussi par sa composition. L'an dern?er, notre sur les emprunteurs canadiens qui tenteraient 
déficit du compte courant avec les Etats-Unis des fonds aux ~ ~ ~ ~ ~ - ~ ~ i ~ ,  ainsi que 
a atteint près de 1.7 milliard de dollars. Ce des conditions internes. La entre les 
déficit a été contrebalancé en grande partie taux canadiens et américains en 
par un excédent de 1.2 milliard au titre des 1964 a été la plus faible ait connue 
échanges de marchandises et autre conlnlerce depuis 
avec le reste du monde, y compris les impor- On n'a pas permis aux perturbations finan- 
tantes ventes de blé aux pays communistes. cières lors de la du sterling et à 
Malgré cela, notre déficit du compte courant, ljaugmentation du taux bancaire au Canada, 
que nous avons dû combler, s'est élevé à de nuire à cette expansion. En fait, grâce à 
453 millions de dollars. sa circonspection, la Banque du Canada a su 

Afin de fournir les emplois exigés Par l'ac- considérablement aider à atteindre cet objectif 
croissement exceptionnel di" notre effectif et à assurer le fonctionnement efficace de nos 
ouvrier, nous aurons besoin, dans les Pro- marchés de capitaux. 
chaines années, de niveaux élevés d'investis- L'année dernière a été marquée par une 
seinents, dépassant les possibilités d'absorp- nouvelle évolution du mécanisme financier 
tion de notre économie actuelle. Je ne prévois international.  out comme le Canada a béné- 
pas de difficultés pour trouver hors du Canada ficié du rassemblement rapide d'une aide 
les sommes raisonnables vraiment nécessaires financière massive lors de sa ,-rise des changes 
à cette fin, mais il ne faudrait Pas compter en 1962, la Grande-Bretagne a bénéficié d'une 
indéfiniment sur les épargnes de l'étranger. aide encore plus grande à l'automne de 1964. 
Le monde est avide de capitaux de place- L, canada a joué un rôle actif de la plus 
ment, tani les Pays en voie de développelnent haute importance dans cette opération. 
que les pays industrialisés. La principale (8.30 p.m.) 
source de capitaux, les Etats-Unis, est obligée 
de  limiter ses investissements à l'étranger. Liquidité internati0na1e 
11 serait téméraire de s'imaginer C I U ' ~  l'avenir Durant l'année, des représentants du gou- 
nous n'aurons toujours qu'à demander Pour vernement ont participé à une série de dis- 
les obtenir les capitaux nécessaires pour COm- cussicns internationales sur la liquidité dans 
bler nos déficits continuels du compte COU- 1, monde. 11 fallait établir si le total des ré- 
rant, quelle que soit leur importance. serves internationales. war exemwle nos wro- , - 
Marchés financiers pres réserves d'or et de devises étrangères, 

Nos marchés financiers ont été très fermes ajouté aux accords officiels internationaux 
en 1964. Au cours des six premiers mois de sur le crédit prévus par le Fonds monétaire 

international ou conclus entre des banques l'année, ils ont surmonté avec succès les in- 
certitudes persistantes découlant de la taxe centrales, suffisent à appuyer l'expansion du 

de des É ~ ~ ~ ~ - ~ ~ ~ ~ .  commerce e t  des paiements internationaux, 
tant maintenant que dans l'avenir. Plus tard, ils se sont ajustés sans effort aux 

perturbations découlant des problèmes que En qualité de ministre des Finances, j'ai 
assisté à des réunions de ce qu'on appelle le pose la balance des paiements du Royaume- ,Groupe des à Paris en juin dernier, et Uni. Malgré ces difficultés, les marchés de du Fonds mené- 

capitaux canadiens ont connu un volume plus taire international & Tokyo en septembre 
élevé de nouvelles émissions que l'année pré- dernier. Le résultat le plus immédiat de ces 
cédente. discussions c'est que le Fonds lui-même sera 

L'amélioration substantielle de la position augmenté grâce à une hausse de 25 p. 100 
financière du gouvernement fédéral nous a de la quote-part de tous les membres, ainsi 

[L'hon. M. Gordon.] 



qu'à cies hausses supplémentaires spéciales 
pour les pays membres comme le Canada, 
dont l'expansion a sensiblement dépassé la 
moyenne. J'ai précisé que le Canada aurait 
accueilli favorablement une augmentation 
plus forte de la liquidité internationale afin 
d'assurer l'expansion du commerce et des 
paiements internationaux sans danger de 
ralentissement ou d'interruption. 
Politiques commerciales 

Dans mon exposé budgétaire de l'an der- 
nier, j'ai décrit nos préparations pour la né- 
gociation tarifaire Kennedy à Genève et 
énoncé les principes qui régiraient la parti- 
cipation du Canada. L'ouverture officielle des 
i~égociations a eu lieu en novembre dernier, 
lors ües ofires réciproques de réduction de 
droits sur les rnarcliandises et produits in- 
dustriels. Notre délégation s'occupe mainte- 
nant d'examiner à fond, avec d'autres dé- 
légations, l'étendue des réductions tarifaires 
mutuellement avantageuses. 

Les négociations sur les produits agricoles 
viennent à peine de commencer. Ainsi, pour 
le Canada, que l'exportation des produits agri- 
coles intéresse au plus haut point, la négo- 
ciation Kennedy ne bat pas encore son plein. 

Par conséquent, il serait prématuré de for- 
muler une opinion définitive sur les résui- 
tats probables de cette conférence tarifaire. 
Néanmoins, je crois qu'il y a lieu d'espérer 
d'importantes réductions tarifaires sur une 
grande variété de nos exportations. Nous som- 
mes représentés à Genève par une délégation 
fort compétente, que dirige M. Norman Ro- 
bertson, l'un des fonctioi-inaires les plus dis- 
tingués du Canada. Je tiens à assurer à la 
Chambre que nos représentants négocieront 
vigoureusement et de façon réaliste pour dé- 
fendre les intérêts du Canada à cette confé- 
rence. Nous y gagnerons si les barrières com- 
merciales sont progressivement .abaissées dans 
le monde. 

Nos relations commerciales avec le Royau- 
me-Uni ont suscité récemment beaucoup 
d'intérêt. Le Royaume-Uni a toujours été un 
marché très important pour nos matières 
premières et denrées alimentaires dont il a 
besoin en grande quantité. Pour une gamme 
étendue de tels produits, le Canada représente 
Pour la. Grande-Bretagne la source la plus 
Proche, la plus sûre et la moins chère. Par 
conséquent, nos ventes à la Grande-Bretagne 
dans le passé ont d'ordinaire dépassé nos 
achats de produits britanniques. 

AU cours des trois dernièr~s  années, cet 
excédent s'est accru parce que la dévaluation 
du dollar canadien, en 1962, et les surtaxes 
a l'importation en vigueur au pays pendant 
quelque neuf mois ont eu un effet défavora- 
ble sur les exportations du Royaume-Uni 
vers le Canada. 

Naturellement, la Grande-Bretagne s'in- 
quiète de l'ampleur de son déficit commercial 
avec le Canada. Nous le con-~prenons, car nous 
avons un problème du même genre-mais 
plus grave encore-en ce qui a trait à nos 
opérations courantes avec les États-unis. 
Dans les deux cas, il serait préférable que 
ces déficits bilatéraux considérables soient 
réduits par un accroissement des exportations. 

J e  suis heureux de constater que le Royau- 
me-Uni a sensiblement amélioré sa posi- 
tion, sur notre marché, à l'égard de nombreux 
produits. Pour l'ensemble de 1964, ses expor- 
tations de marchandises vers le Canada se 
sont chiffrées à 60 millions de dollars de plus 
qu'en 1963. Cette amélioration jouait pour 
divers produits; les automobiles en sont un 
des exemples les plus frappants. En 1964, nos 
importations d'automobiles en provenance de 
Grande-Bretagne ont doublé par rapport à 
1963. C'est un exemple concret du dynamisme 
manifesté par les exportateurs britanniques 
qui ont adapté leurs produits et leurs orga- 
nismes de vente et de service aux besoins 
des consommateurs canadiens. Nous comptons 
maintenant que la vente des produits britan- 
niques sur le marché canadien accusera une 
hausse marquée. 
Relations fédérales-provinciales 

Pour que le Canada atteigne ses objectifs 
économiques et réalise s e s  possibilites de 
croissance. il faudra aue nous utilisions toute 
la gamme des politiques qui sont à notre 
portée ainsi qu'à celle des gouvernements 
provinciaux et locaux. Je veux parler non 
seulement des politiques générales en matière 
de fiscalité, de monnaie, de commerce et d'in- 
dustrie, mais aussi des politiques particulières 
que reflètent les mesures intéressant la mise 
en valeur et l'utilisation de nos ressources 
naturelles, la formation de ncs jeunes, l'uti- 
lisation dirigée et  appropriée de notre sol, 
l'aménagement et le réaménagement de nos 
villes, ainsi que l'étude et la réalisation des 
programmes qui nous donneront les routes 
et les autres services publics essentiels à 
notre production et à notre existence. Sans 
cela, les hommes d'affaires, les salariés, les 
agriculteurs et autres groupes ne pourront 
contribuer pleinement au progrès de notre 
économie et à l'amélioration de notre produc- 
tivité. 

A cette fin, il faudra que le gouvernement 
fédéral collabore avec les provinces; en re- 
tour, ces dernières devront travailler de pair 
non seulement avec nous, mais avec les 
municipalités. Indiscutablement, le gouver- 
nement central a la première responsabilité 
en matière de politiques fiscale, monétaire et 
commerciale. Il ne saurait en être autrement, 
mais pour que ces politiques produisent les 
meilleurs résultats possibles, elles doivent 
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être coordonnécs avec les programmes et les l'an dernier, je comptais que le rapport serait 
politiques intéressant les secteurs de campé- publié à ternps pour que le budget de cette 
tence proviriciale. . année en fasse quelque état. Ivlalheureuse- 

En outre, nous devons reconnaître que, ment. la Comrriissio:~ n'a pu terminer ses 
dans leur ensemble, les rEpercussions des poli- travaüx pour la date qu'elle avait prévue et 
tiques fiscales des provinces revêtent aussi je ne m'attends pas que le rapport soit dis- 
une iiriportance nationale. Les dépenses Pro- ponible avant l'automne. I l  nous faudra donc 
viilcia!es el  municipales sont maintenant attendre à plus tard pour faire une revue 
sup6îieures aux dEpeilses fédérales. Par con- ccmplète de nos lois fiscales. 
sGquent, toute modification des recettes et des Le financement des universités 
dépenses des provinces et tout changernent 
dans l'équilibre de leurs budgets inflüen'i sen- Le gouvernement actuel, comme les deux 
siblen,erlt sur lIessor et la de ljécono- précédents, s'est efforcé de prendre les 
mie canadienne. Ce même, les mesures pro- mesures appropriees afin d'aider :es Seunes 
vinciales des déboursés Canadiens à acquérir la formation nécessaire 
coiltribuer ou nuire à l~accroissement constant POU' répondre exigences du travail dans 
de la production et de 19err.bauche, selon le 1' inonde moderne. Notre pnm-amme d'aide 
moment où elles sont adoptées. aux provinces pour la formation technique 
e (8.40 p.rn.1 et professionilelle comporte à l'heure actuelle 

La réalisation d'urle harmonie raisonnable des dépenses annuelles de plus de cent 
entre les politiques des divers gouvernements miilions de dollars. L'année dernit're, le Par- 
est un élément essentiel de bonne gestion lement a accordé cies allocations aux jeunes 
économique au Canada. C'est la raison pour gens de 16 et 17 ans et il a institué, de con-' 
laquelle ministres et fonctionnaires consa- cert avec les provinces, un vaste programme 
crent une Donile part de leur temps à consulter de prêts garantis aux étudiants qui déjà est 
les provinces. Ainsi, les trésoriers et ministres Une réussite. La Société centrale d'hypothè- 
des Finances des provinces m'ont rencontré qxes et de logement a consenti des prêts aux 
en décembre, au cours d'une réunion pré- universités pour ia construction de maisons 
budgétaire, pour ainsi dire; ensemble, nous d'étudiants qui contribuent à transformer le 
y avons fait une revue de l'état de l'économie caractère de nos universités et à en accroître 
et nous avons échangé des opinions sur les l'importance. Nous versons des octrois in- 
perspectives. conditionnels équivalant à $2 par personne 

Au cours des 18 prochains mois, le gou- aux universités de neuf provinces et nous as- 
vernement cectral et les gouvernements pro- surons le même montant au Québec grâce à 
vinciaux devront étuclier et reviser les accords une formule d'abattement fiscal. Nous ver- 
fiscaux conclus entre eux, afin de nous per- sons de fortes subventions aux universités 
mettre de présenter des mesures législatives aux fins de recherche scientifique. Toutefois, 
pour la période quinquennale comniençant en il est évident qu'il faut faire davantage pour 
1967. C'est dans ce dessein que la conférence Financer l'enseignement supérieur au Canada, 
fédérale-provinciale de l'an dernier a constitué mais il reste à déterminer ce qu'il faudrait 
le comité du régime fiscal, coinposé de minis- faire au juste et comment il faudrait s'y 
tres fédéraux et provinciaux. Les représen- prendre. 
tants des onze gouvernements étudieront les Les universités ont créé leur propre com- 
perspectives fiscales, aux échelons fédéral mission d'enquête sur le financement univer- 
et provincial, en vue de déterminer les be- sitaire; elle devrait faire rapport au cours de 
soins probables de chaque palier de gouverne- l'année. Ce rapport devrait grandement aider 
ment au cours des six prochaines années. non seulement à réévaluer les besoins, mais 
Nous chercherons répartir les champs d'im- encore à déterminer les moyens d'y répondre. 
position et A élaborer une formule d'égalisa- Nous avons hâte de discuter la question du 
tion des possibilités fiscales, de manière que financement des uiliversités avec les gou- 
le Parlement et chaque assemblée législative vernements provinciaux, après avoir pu 
puissent s'acquitter efficacement des respon- étudier le prochain rapport de M. Bladen et 
sabilités qui leur sont confiées par la consti- de ses collèeueç. - 
tution. Les comptes de 1964-1965 
Comm.ission royale d'enquête sur les impôts 

Tout en profitant de nos pourparlers avec Ici, je passerai brièvement en revue les 

les provinces pour reviser les accords fiscaux résultats de nos calculs budgétaires de l'an 
que nous avons conclus avec elles, nous dernier et  j'évaluerai les perspectives pour 
ferons un examen complet, général et dé- l'année à venir avant de vous faire connaître 
taillé de notre propre régime fiscal, en nous les propositions du gouvernement. Tous les 
fondant sur le rapport de la Commission chiffres figurent dans la Partie 2 du Livre 
royale d'enquête sur les impôts, constituée blanc que j'ai déposé il y a deux semaines. 
en septembre 1962. C0mrr.e je l'ai déclaré J e  ne mentionnerai que les faits marquants. 

[L'hon. M. Gordon.] 
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Les recettes ont dépassé toutes les prévisions; M. I'Orakeur: La Chambre y consent-elle 
cela tient à une amélioration exception- à l'unanimité? 
nelle de la situation éconoinique, ainéliora- 
tion plus marquée que je ne pouvais correcte- 
ment prévoir il y a un an. Le chiffre des 
recettes, 7,136 millions de dollars, dépasse de 
436 millions celui qu'on avait inscrit a.u budget 
de l'année dernière. Les dépenses sont éva- 
luées à 7,219 millions de dollars, soit 64 mil- 
lions. ou rnoins de 1 p. 100, de plus que les 

Des roix: Entendu! 
[Note de l'éditeur: Voici le tablea~l en 

question:] 
Recettes budgétaires et recettes provenant 

de la Caisse de sécuïi té de la vieillesse 
1965-1966 
Prévisions 

Drévisions initiales. L; défiiit budgétaire est avant les 
donc de 83 millions, soit rnoins -d'un cin- modifica- 
quième dii montant prévu. 1964-1965 tions 

Provisoire fiscales 
L'année dernière, pour la première fois, (en (en 

j'avais inclus dails le budget une prévision millions millions 
de nos recettes et dépenses en fonction des de de 
comptes économiques de la nation. La Partie 1 dollars) dollars) 
du Livre blanc explique la nature de ces - - - - 
comptes et donne certains chiffres des années Impôt syr le revenu des 
passées et de l'année civile 1364. Pour la particuliers . . . . . . . . . 2,108 2,175 
derniPre année financière, nos recettes sont Impôt sur le reveilu des 
ainsi évaluées à 8,313 millions et nos dépen- sociétés . . . . . . . . . . . . 1,510 1,570 
ses à 7,981 millions. Cela signifie qu'au lieu Impôt de retenue sur le 
du léger déficit prévu tout d'abord, selon revenu des non-rési- 
ces critères, les comptes économiq~es de la dents , . . , . , , . . . . . . . . 144 148 
nation reflètent un excédent de 1'Etat fédé- ~ ~ ~ ô t  sur les biens 
ral de 332 millions. transmis par déces . . 90 9 7 

Les résultats obtenus: déficit de 83 millions Droits de . . . . 617 670 
selon les comptes publics parlementaires et Taxe de \'ente . . . . . . . . Illg3 1,300 
excédent de 332 inillions selon les comptes Autres droits et impôts G76 725 
économiques de la nation, sont les meilleurs - - 
depuis sept ans. Dans la pratique, il semble Total des impôts . . 6,338 6,885 
juste de dire qu'après une longue période Recettes non fiscales . . 798 840 
de déficits gênants, les finances de la nation - - 
sont maintenant fermement dirigées. Recettes budgétaires 7,136 7,525 

Recettes provenant de la 
Au cours de la nouvelle année financière, Caisse de sécurité de 

nous pouvons nous attendre à d'autres aug- la , . , . . . , . 952 1,145 
mentations de nos recettes selon la crois- - - 
sance prévisible au sein de 2'éconoinie elle- Total cles recettes 3,008 8,670 
même. Il y a tout lieu de croire que les - - 
derniers taux de croissance économique se 
maintienaront jusqutà .dn moment avancé de L'hon. M. Gordon: I l  faut dire que les d.6- 

pété, mais les pour la fin de tails de ces prévisions sont forcCment com- 
lgannbe sont moins En 1965, nous pou- pliqués et comportent plusieurs facteurs 
vans raisonnë,J~ement prévoir une augmenta- spéciaux concernant des postes ~nrticuliers, 

tien d,enl,iron 100 du produit national notamment en ce qui touche l'impôt sur le 

briit au regard de 1964. Près de p. 100 de revenu de!; sociétés. Quant à l'impôt sur le 
cette augmentation serait en volume. Il s'en- revenu lies particuliers, la prévision tient 

compte des aba.ttements accrcs en faveur des 
suivra que, cette anni-e, poix la première provinces ainsi certaine tendance 5 

le produit national brut du Canada d6- l'acquit?eixent plus de l1inIi,ôt déduit 
Passera 50 millisrds de dollars. a la source. 
Perspectives des recettes et dépenses Je pré;rois que ies dépenses budgétaires 

vont s'établir cette année à 7,63û millions de Si l'on n'apportait aucune modification à d~.)llars. On a établi ce montant, comme celui 
nos lois fiscales, nos recettes atteindraient, des ie,2ettes, en conlptant que le ~ ~ é b ~ ~  
je crois, environ 7,525 millions de dollars. Du saisira p~eincr,lent lloccasion, rbcemrnent ac- 
consentement cie la Chambre, je me propose cord& par le Parlement, de se retirer des 
de verser ici au hansard un tableau exposant programmes à irais partagés déjà établis, mais 
Ces prévisions en détail et les comparant aux quc les autres provinces n'en feront rien cette 
chiffres estimatifs de l'année dernière. année. &na prévision tient compte des crédits 
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supplémentaires et d'une différence en moins 
prévue pour l'ensemble des dépenses par rap- 
port aux affectations. Elle embrasse tous les 
crédits qui, autant que je sache, sont déjà 
autorisés ou que nous comptons présenter à la 
Chambre. D'après ces prévisions des recettes 
et des dépenses antérieures aux changements 
budgétaires, nos comptes budgétaires se sol- 
deraient par un déficit de 125 millions de 
dollars. 

J e  m'attends que la Caisse de la sécurité de 
la vieillesse accuse cette année des recettes de 
1,145 millions de dollars, sur lesquels des 
pensions de 905 millions seront versées. Le 
reste servira à rembourser les emprunts de la 
Caisse, au montant de 36 millions, et, dans les 
prochaines années, à payer les pensions 
versées aux personnes de moins de 70 ans. 

Compte tenu des préts, des investissements, 
des recettes et des crédits non budgétaires de 
l'État-notamment des sommes accumulées 
aux comptes de retraite des employés-nous 
estimons à 225 millions le montant net requis 
à des fins non budgétaires. Ajouté au déficit 
budgétaire prévu, cela fait 350 millions pour 
l'année, hormis les transactions de valeurs, les 
variations des réserves de change et les pro- 
positions que je suis sur le point de vous 
présenter. 

Comme l'an dernier, j'aimerais déposer et 
faire figurer en appendice au budget des 
tableaux où ces prévisions des recettes et des 
dépenses sont exprimées en fonction des 
comptes économiques de la nation. Ils pré- 
voient ainsi un excédent de 343 millions de 
dol-lars, comparativement à l'excédent de 332 
millions de l'année qui vient de prendre fin. 

M. l'orateur: Qu'il me soit permis d'inter- 
rompre, pour demander si l'on accepte que ces 
tableaux soient versés au hansard. 

Des voix: D'accord! 

[Note de l'éditeur: Voir d l'appendice A le 
tableau dont il est question, p. 457.1 
O (8 50 p.m.) 

PROPOSITIONS 

L'hon. M. Gordon: Voici maintenant, mon- 
sieur l'orateur, les propositions que je désire 
présenter à la Chambre. 
La Société de développement du Canada 

La première est une mesure financière qui 
ne comporte aucun changement fiscal. Un 
de nos objectifs importants est de fournir aux 
Canadiens l'occasion de développer l'indus- 
trie canadienne. Le besoin se fait de plus 
en plus sentir, d'une année à l'autre, de nou- 
velles sources canadiennes de financement 
pour nos entreprises, surtout celles qui 
exigent un capital social considérable. Comme 
l'ont souligné les mesures récemment adop- 
tées par les Etats-Unis et le Royaume- 

[L'hcn. M. Gordon.] 

Uni, afin de protéger leurs balances des paie- 
ments, les pays industriellement développés 
doivent compter sur eux-mêmes plus que 
par le passé. A l'avenir, les nouvelles entre, 
prises canadiennes devraient pouvoir ~ b -  
tenir, au pays même, une plus grande partie 
des fonds dont elles auront besoin. 

Les provinces canadiennes verront leurs 
problènles de financement sensiblement at- 
ténues l'an prochain, grâce à l'entrée en 
vigueur des régiines de pensions du Canada 
et du Québec. Les municipalités ont déjà 
beaucoup profité de la création de la Caisse 
de développement et de prêts municipaux et 
sans doute vont-elles profiter, du moins in- 
directement, des fonds accumulés en vertu 
du régime de pensions du Canada. Il faut 
maintenant constituer au Canada une nou- 
velle institution qui permette aux Canadiens 
de placer leurs épargnes de façon à acquérir 
une part dans la propribté et la direction 
d'entreprises exploitées au pays. 

A cette fin, le Parlement sera prié d'ap- 
prouver une mesure qui instituera la Société 
de développement du Canada. Cette société 
serait appelée à participer au financement 
du lancement ou de l'expansion de vastes 
entreprises industrielles au Canada et à fi- 
nancer ou refinancer de grandes entreprises 
canadiennes qui, autrement, seraient portées 
à chercher des fonds à l'étranger et finiraient 
ainsi par passer plus ou moins aux mains de 
non-résidents. On compte que la Société place 
de l'argent dans des projets et  des entreprises 
propres à contribuer au sain développement 
économique du Canada et à devenir rentables 
à la longue. 

La Société de développement du Canada 
serait autorisée à acheter de 1'Etat ses par- 
ticipations des sociétés de la Couronne de- 
venues rentables. Le gouvernement propose- 
rait en particulier de lui vendre la Société 
Polymer, entreprise d'Etat des plus fruc- 
tueuses et parfaitement rentable dont les 
Canadiens ont lieu d'être fiers. 

Pareille vente à la Société de développe- 
ment du Canada d'une ou de plusieurs s0- 
ciétés de la Couronne serait conforme aux 
vues exprimées par la Commission Glassco. 

La Société de développement du Canada 
aurait un capital-actions autorisé d'environ 
un milliard de dollars. Les actions seraient 
du genre de celles des sociétés d'investisse- 
ment, ou fonds mutuels, l'actionnaire ayant 
le droit de rachat à des valeurs établies par 
la Société d'après la valeur de ses investis- 
sements. La ~ ropr i é t é  des actions et les droits 
de vote des actionnaires seraient assujettis 
à des restrictions qui feraient en sorte que la 
Société reste essentiellement canadienne. 

La Société serait financée en grande partie 
par la vente de ses actions au public. Les 
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simples portefeuillistes se verraient accorder Publications 
la priorité pour l'achat des actions, mais on J, passe maintenant à une mesure d'une 
solliciterait aussi l'appui d'une large gâmme nature très différente. Le gouvernement a 
d'institutions canadiennes, y compris les réfiéchi très attentivement à la meilleure 
compagnies d'assurance, les banques, les So- méthode de régler le problème des revues et 
ciétés de fiducie, les caisses de pensions, les à la question non moins importante de pré- 
successions et fiducies, les coopératives de server la propriété et le contrôle des Cana- 
crédit, les fondations de bienfaisance et, je diens quant aux journaux canadiens. A l'heu- 
puis ajouter, les goavernements provinciaux re actuelle il n'existe aucune loi ni autre 
et leurs institutions. entrave s'opposant à l'achat, par des non-ré- 
M. Herridge: Nous avons proposé l'établis- sjdents, de n'importe lequel de nos journaux. 

semeilt d'une Caisse de développement du Etant donné le rôle essentiel que jouent les 
Canada, il y a 15 ans. journaux en influençant l'opinion publique, 

L?ion. M. Gordon: J'entends une interrup- nous ne croyons pas qu'il faille courir le 
tien de mon honorable ami de l'autl-e côté. 11 risque Cie les voir tomber SOUS mainmise 
est malheureux qu'il n'ait pas été en mesure étrangère. 
de faire quelque chose à ce sujet. a (9.30 p.m.) 

Aucun portefeuilliste, sauf le gouverne- Dans les résolutions que je présente ce 
ment fédéral, ne pourra détenir plus de 3 soir, nous proposons que la loi de l'impôt sur 
p. 100 des actions en circulation. le revenu soit modifiée afin d'empêcher un 

Le gouvernement souscrirait, pour son annonceur de déduire, comme frais d'affai- 
propre compte, 10 p. 100 du capital-actions res, le coût de la réclame s'adressant prin- 
émis. Par ailleurs, le gouvernement pourrait cipalement à un marché canadien dans un 
acquérir de temps à autre des actions sup- périodique ou a n  journal non canadien. Cette 
plémentaires, soit comme indemnisation par- entrerait en vigueur en janvier pro- 
tielle pour la vente de la société polymer soit chain. La réclame dans les éditions dites aca- 
relativement à la garantie de la vente Cac- nadiennes* de périodiques non canadiens 
tiens au public. Afin d'assurer l'indépendance act~ellement publiés et imprimés au Canada 
de la société, toutes les actions souscrites ne sera pas visée par cette disposition, pas 
par le gouvernement, en plus de la tranche PIUS que celle faite dans les deux ~ e t i t s  heb- 
de 10 p. 100 du capital émis, pourraient être domadaires apparteilant à des étrangers e t  
rachetées par la société quand le conseil actuellement publiés dans notre pays. La 
$administration jugerait à propos de les question des tarifs postaux subventionnés 
remplacer par des vendues au public. dont profitent à l'heure actuelle les éditions 

Le gouvernement pourrait acheter des obli- canadiennes de périodiques non canadiens 

gations de la Société ou lui consentir des sera étudiée dans le cadre d'une révision gé- 

prêts jusqu'à un maximum de 100 millions nérale des tarifs postaux, actuellement en 

de dollars. cours. 
L'objet de cette mesure, pour les journaux, 

La Société serait dirigée par un conseil est purement ~ 1 1 ~  ne nuira pas 
d'administration qui serait nommé initiale- aux entreprises existantes et 
ment par le go~vernement, mais l'élection n'exigera pas de modifications du des 
des administrateurs se ferait par les action- Les journaux étra17gers 
naires lorsque les actions de la Société au- continuer à entrer librement au canada, mais 
raient été vendues au public. Ainsi la Société nous voulons que nos journaux canadiens 
serait indépendante e t  exempte du contrôle demeurent sous la lnainmise de propriétaires 
du gouvernement. Éitant donné les placements Ils seront aussi libres qu,aupara- 
que le gowernement se propose de faire dans vant de décider de leurs éditoriaux; 
la Société, il garderait le droit de nommer ils seront libres d'utiliser des reportages étran- 
une faible proportion des administrateurs. gers et autres qui leUr plairont; ils 

Nous sommes convaincus que des milliers seront libres anssi de conipter sur les servi- 
de Canadiens accueilleront avec plaisir cette ces de nou7gelles étrangers ou internationaux 
Occasion de participer à la croissance et au de leur choix. 

de ilotre pays; qu'ils s'enor- Je vais également proposer, ce soir, une 
gueillirOnt de posséder une participation, mê- résolution visant à modifier le tarif des 
lne mininie, dans des industries canadiennes douanes afin d'interdire l'entrée au Canada 
en voie d'expansion. Leur participation à des périodiques fion canadiens, comme les 
la Societé de développement du Canada leur %tirages interrompus., renfermant de la ré- 
procurera cette occasion. clame s'adressant surtout au marché canadien 

J'inscris sur-le-champ au Feuilleton une ainsi que des périodiques dans lesquels plus 
resolution qui précédera la présentation d'un de 5 p. 100 de la réclaine vise d'une façon 
Prcjct de loi visant à instituer cette Société. précise des sources d'achat au Canada ou des 
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conclilioiis c1.e ventc au Canada. Cette résolu- dans l'Ouest, où la rationalisatioil di1 tra:lsport 
tion est éssentiellenieri~. !a meme que la réso- et des installations de rnanutcrition des ceréa- 
lutiori qui figurait au Feuilleton à la dernière les devraient aller dc pair. 
sessiori. Uiie importailte r6duction d'impôt est 
Allocniion accélérée du coût en capital également prévue afin d'encourager les entre-. 

prises industrielles à prendre des mesures en 
Je passe mainlerient aux disparitions des- vue d'empêcher les déchets de polluer nos 

tinées à favoriser l'expansion industrielle et et nos lacs, L~ rcglenlent de 
l'accroisr,ernenl de ia productivité. l'impôt sur le revenu sera donc modifié de 

La première ne nécessitera aucune mesure maniele que la moitié des immobilisations 
de la part du Parlement mais recevra, je affectées jusqu'à la firi de 1966 par les entre- 
l'espère, l'appui général. En 1963, on s'en prises .? la prévention de la pollution des 
souviendra, le gouvernement établissait un eaux soit déductible aux fins de l'impôt. Cette 
taux Portement accéléré d'allocation du coût disposition fera également l'objet d'une 
en capital à l'égard des machines neuves et nouvelle étude après qlie la Commission 
du matériel neuf de fabrication acquis par roya!e d'enquête sur les irnpôts aura présenté 
des compagnies dont un certain nombre d'ac- son rapport et que nous aurons été saisis 
tions appartiennent à des Canadiens ou Par des études eflectuées sur les problémes de 
des particuliers s'adonnant au commerce. 1, pollution el les moyens de les régler. 
Cette disposition d'encouragement est censée Recherche scientifique et d&eloppement 
prendre fin le 13 juiii de l'année en cours. 
Elle a permis de déduire le coût de machines La loi de l'inrpôt sur le revenu renferme 
et de matériel du revenu imposabie sur une une disposition, adoptiie en 1962, permettant 
période de deux ans seulement, ce qui a à ceux qui affectent des dPpenses aux travaux 
grandement 12expansion et la moder- de recherche scientifique de déduire non seu- 
nisation des industries canadieriries de fabrica- lement la totalité de ces dépenses le leur 
tien et de transformation. ~ 1 1 ~  a dans revenu P O I ~ ~  l'année au cours de laquelle elles 
une large mesure la dépense ont &té eflectuées, niais aussi la moitié de 
accrue de capitaux privés, ce qui a stimulé l'augmentation des dépenses affectées aux 
l'embauche et la production globale. xous recherches suivant l'année de base de 1961. 
avons l,aDDlicaiion de cette Cette réduction d'impot équivaut à l'octroi 

disposition aux machines au lnatél.iel acquis d'une subvention aux fins de la recherche. 
jusqu'à la fin de décembre 1966. D'ici là, On m'a présenté bon nombre d'instances et 
cette disposition sera étudiée attentivement de propositions au sujet de cette déduction 
à la lumière de l'analyse et des conciusions supplémentaire de 50 p. 100 et l'on m'a inter- 
de la Commission royale d'enquête sur les rogé au sujet de son application ultérieure à 
impôts. l'anilke d'imposition fiancibre 1966, alors que 

cette prolongation du délai relatif à ltallo- la disposition actuelie doit devenir caduque. 
cation, à un taux accéléré, du coût en capital, Le g ~ ~ ~ e r l l e r f l e n t  estime qu'il importe au plus 
peur ce qui est des recettes de l'année haut point de continuer à encourager l'ensem- 
financière en cours, repréçelltera environ ble de l'industrie à déployer plus d'effort dans 
quinze millions de dollars. Son effet sera le domaine de la reciierche et du progrès 
beaucoup plus grand l'annge prochaine. scientifiqi~es. Toutefois, nous pensoils que cet 

Je proaose en outre certairieu modifications encourager-ent se révélerait plus juste et plus 
aux allocations du coût en capital afin efficace si nolis adoptions une méthode favo- 

les cultivateurs q,ii ont de risant les nouvelles petites entreprises, assu- 
vendre lears récoltes de maïs et jé,ties à un taux d'impôt peu élevé ou mena- 
céréales dans les régions où les entrepôts % cees de certaines pertes. L'aide envisagée 
céréaies sont insuffisants. Je songe à maintes permettrait d'accorder des sommes précises en 
régions, y la circonscription espcces ou sous la forme de crédits à valoir 
~ ~ t ,  aux moissons plantureilses. Aux termes sur la cotisatiori fiscale de l'entreprise en 
de ce programme, qui sera soudé à un régie- cause. On rendrait compte ensuite de ces sub- 

le coût de tout nouvel entrepôt à ventions au Parlement de la même manière 
céréales construit du mai 1965 au 31 que Pour d'autres dépenses. 
décembre 1966 pourra être amorti, aux fins A cette fin, nous nous proposons de présen- 
de l'impôt, sur une période de quatre ans. ter un projet de loi prévoyant pour 1967 et 
Cette disposition visera les cultivateurs et les années ultérieures une subvention ou un 
les coopératives à revenu imposable ainsi que crédit à valoir sur l'impôt exigible égal au 
d'autres entreprises. Cette nouvelle disposi- quart du montant reconnu des dépenses 
tion se révélera utile dans l'Est, où la produc- qu'une eritreprise a affectées aux travaux de 
tion du maïs s'accroît rapidement grâce aux recherches ou de progrès scientifiques, effec- 
nouvelles techniques de moissonnage, et aussi tués par son propre personnel ou adjugés par 

IL'hon. M .  Gordon.] 
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contrat à d'autres entreprises du Canada. Pour 
Ifannée 1966, les entreprises auront le choix 
de bénéficier des avantages prévus aux termes 
de la loi de l'impôt sur le revenu ou de pro- 
fiter de ceux qui sont offerts sous le régime 
de cette nouvelle loi. 

Sous réserve de certaines sauvegardes, l'en- 
semble des immobilisations destinées à la 
recherche et au progrès scientifiques pour- 
raient bénéficier de la prime. En ce qui con- 
cerne les dépenses courantes, on propose que 
le montant du boni soit calculé d'après l'ac- 
croissement des dépenses de recherche et de 
progrès scientifiques au cours d'une année 
donnée, par rapport à la moyenne de telles 
dépenses au cours des trois années antérieures. 

(9.10 mm.) 
Cette aide à la recherche et au développe- 

ment relèvera du ministère de l'Industrie. Elle 
sera accordée d'office à toutes les entreprises 
dont les dépensces affectées à la recherche et 
au développement sont inférieures à $50:000 
par année. Celles qui voudront obtenir de 
l'aide pour des dépenses plus élevées pourront 
le faire après que le ministre de l'Industrie 
aura reconnu que la recherche et le dévelop- 
pement proposés, s'ils sont couronnés de suc- 
cès, profiteront vraisemblablement au Canada. 
Si j'ai fait connaître ici l'intention du gou- 
vernement, c'est afin que ceux qui élaborent 
des programmes à longue portée soient en 
mesure d'en tenir compte. La mesure législa- 
tive envisagée ne sera requise qu'en 1966, et 
nous recevrons volontiers les observations et 
les recommandations fondées sur les grandes 
lignes que je viens d'exposer. 
Améliorations à la loi de l'impôt sur le revenu 

J'ai examiné à nouveau la loi de l'impôt 
sur le revenu cette année et étudié attentive- 
ment les nombreuses recuêtes et recommanda- 
tions reçues des contribuables canadiens. Le 
gouvernement doit en rejeter un grand nom- 
bre, sinon il serait privé de tous ses revenus. 

Je voudrais proposer un certain nombre de 
modifications en vue de rendre l'application 
de la loi plus équitable pour les contribuables. 
L'une permettra à un contribuable de récla- 
mer une exemption pour un neveu ou une 
nièce lorsque les parents ne peuvent veiller 
à son entretien. Un contribuable pourra égale- 
meht réclamer les montants dépensés pour 
subvenir aux besoins d'un oncle ou d'une 
tante à charge en raison d'une maladie physi- 
que ou mentale. 

Une modificatioil sera également proposée, 
afin de pouvoir déduil-e entièrement les cotisa- 
tions versées au régime de pensions du Canada 
et à celui di1 QuéL~ec dans le calcul du revenu 
imposcble. 

Des modifi.cations seront présentées pour 
Permettre aux contribuables de transférer ie 

montant global des allocations de retraite à 
un régime de pension, à un plan différé de 
participation aux bénéfices ou à un régime 
entegistré d'épargne-retraite sans prélève- 
ment d'impôt au moment du transfert. Le 
pourcentage du revenu gagné qu'un contri- 
buable pourra déduire à titre de prime en 
vertu d'un régime enregistré d'épargne- 
retraite sera également accru. 

Nous avons également l'intention d'exclure 
désormais de la déduction facultative e t  uni- 
forme de $100 les sommes versées chaque 
année à titre de cotisations syndicales et pro- 
fessionnelles, qui peuvent maintenant étre 
déduites du revenu en vertu de l'article 11 
de la loi. Le contribuable pourra ainsi récla- 
mer la déduction uniforme de $100 et ses 
cotisations. 

J e  propose d'accorder aux sociétés et aux 
hommes d'affaires le droit de déduire cer- 
taines dépenses relatives à leurs entreprises 
et rejetées jusqu'ici comme constituant des 
dépenses d'équipement, ou ne servant pas 
directement à gagner un revenu. Cette modi- 
fication permettra à un contribuable de dé- 
duire certaines dépenses, notamment les frais 
subis afin de présenter des instances à un 
gouvernement ou une municipalité en vue 
d'obtenir une licence, une concession ou un 
brevet en faveur de son entreprise ou les 
dépenses faites pour choisir l'emplacement 
d'une nouvelle fabrique ou d'une centrale 
électrique. Un contribuable pourra également 
déduire ses frais pour l'aménagement pagsa- 
ger de ses locaux commerciaux ou d'une 
maison de rapport, tandis qu'un cultivateur 
pourra déduire ses dépenses pour ie défri- 
chage ou la pose de tuiles d'assèchement. 

M. Herridge: Vous pouvez être sûrs qu'on 
vous en sera reconnaissant. - 

M. Fisher: Vous pouvez prendre votre 
retraite dès maintenant. 

L'hon. M. Gordon: Ma foi, monsieur i'Ora- 
teur, je remercie l'honorable député de 
Kootenay-Ouest de me signaler la chose et 
j'espère que lui ne prendra pas sa retraite. 
Je n'en dirais pas autant, toutefois, de chacun 
de ses collègues. 

En 1963, certaines dispositions ont été ajou- 
tées à la loi de l'impôt sur le revenu afin de 
supprimer certains procédés courants d'éva- 
sion fiscale. Ces mesures préventives ont été 
efficaces. Cependônt, on continue à trouver 
d'autres échappatoires dans la loi, ce qui est 
injuste pour les autres et coûteux pour 
la Couronne. Lorsque la loi aura été revisée 
à fond à la lümière du rapport de la Commis- 
sion royale dlencluSte sur les impôts, nous 
eepérûns faire certains changements d'ordre 
genéral contre les abus. Dans l'intervalle, 
nous continuerons h appliquer les mesures 
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adoptées en 1963 et j'en proposerai plusieurs 
autres de nature précise, dont certâines figu- 
rent dans la rbsolution, tandis que les autres 
se trouveront dans le projet de loi lui-même. 

En certains cas, on fait un usage abusif 
de l'article 36 de la loi, dont l'objet est de 
permettre des dégrèvements à l'égard de paie- 
ments uniques. Certains s'arrangent pour faire 
inscrire à leur crédit, dans des régiïnes de 
pension ou de participation aux bénéfices, des 
nontants démesurément importants, puis, 
ayant touché ces montants à la cessation de 
leur emploi ou à la terminaison du régime 
en question, ils décident de les faire imposei- 
à un iaible taux aux termes de l'article 36.  Je  
propose qu'il soit fait échec aux abus im- 
portants dans ce domaine par la restriction 
des montants admissibles à l'imposition aux 
termes de l'article 36. 

J e  propose aussi une modification qui empê- 
chera qu'on s'arrange pour que le revenu 
d'affaires ne soit pas imposé à un taux dé- 
passant l'impôt de retenue de 15 p. 100 pour 
les non-résidents par le recours à des fiducies 
à bénéficiaires non résidents. Vu les usages 
variés qu'il est fait des fiducies, il est dif- 
ficile de prévoir dans tous les cas l'effet 
qu'auront les modifications proposées dans ce 
domaine. Par conséquent, nous songerons à 
remanier la présente proposition si des ins- 
tances montrent que les modifications ex- 
posées dans la résolution entraîneront des 
conséquences imprévues à l'égard des arrange- 
ments fiduciaires où l'évasion fisca!e n'entre 
pas en jeu. 

Certaines sociétés, ainsi que leurs princi- 
paux actionnaires, ont trouvé moyen d'éviter 
l'impôt sur le partage des excédents ac- 
cumulés, ou de se dérober à l'impôt de retenue 
sur ie paiement de dividendes à des non- 
résidents, en établissant dans un autre pays 
ces compagnies constituées en sociétés au 
Canada. Pour erxpEcher ce genre d'évasion 
fiscale, je propose que, dorénavant, les com- 
pagnies constituées en sociétés au Canada 
soient considérées comme y ayant leur ré- 
sidence. 

Nous proposerons plusieurs modifications 
pour empêcher certaines dispositions conces- 
sionnaires s'appliquant aux industries du 
pétrole, du gaz et des mines d'être interprétées 
contrairement aux objectifs visés. 

Nous nous proposons d'exiger des déclara- 
tion annuelles des fiduciaires de régime de 
pension, d'épargne de retraite ou de plan dif- 
féré de participation aux bénéfices. Ces ré- 
gimes englobent des sommes très considérables 
provenant d'accumulation de revenus à l'égard 
desquels l'impôt a été différé. Nous croyons 
que le fisc devrait recevoir un  compte rendu 
annüel de leur fonctionnement. 

[L'han. M. Gordon.] 

Changements à l'égard du tarif des douanes 

J e  passe maintenant aux questions relatives 
au tarif des douaries. Comme les honorables 
députés le savent, la négociation Kennedy 
entreprise sous les ausgices du GATT, se pour( 
suit aclue:!ement à Genève où l'on discute 
certaines demandes recues l'année dernière 
en vue de !a réduction des droits de douane. 
C'est pourquoi les résolutioris relatives au 
tarif des douanes, que je déposerai a la fin de 
mes remarques, renferment moins de change- 
ments qu'on en trouverait d'oràinaire, et je 
ne crois pas nécessaire d'exposer ici ces 
changements. 

Je  demanderai l'autorisation de renumé- 
roter par décret du conseil les positions 
tarif des douanes. Au cours des années, le 
numérotage du tarif a évolué; il en résulte 
un mélange de numéros et de lettres qui 
rend difficile de rattacher la statistique de 
l'importation aux divers numéros tarifaires. 
Un numérotage purement arithmétique des 
positions tarifaires permettra d'utiliser un 
matériel moderne de mise en tableaux et de 
re!ier la statistique de l'importation et les 
positions tarifaires. Comme la résolution 
l'indique clairement, le renumérotage proposé 
ne modifiera aucunement le fonds des postes. 

Au cours de 1964, la Commission du tarif 
a présenté deux rapports, l'un sur l'outillage 
d'exploitation minière, et l'autre sur les 
graines oléagineuses, les huiles végétales et . 
les produits connexes. Le 29 mars de cette 
année, j'ai déposé un rapport de la Commis- 
sion du tarif sur la radio, la télévision et 
autres produits connexes, et le 9 avril, un rap- 
port sur les dindes vivantes. Ces quatre 
rapports sont maintenant à l'étude, en pré- 
vision de négociations internationales sur les 
positions consolidées aux termes de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le com- 
merce. 

Je  propose que nous envoyions deux réfé- 
rences à la Commission du tarif. L'une con- 
cernera l'outillage emp!oyé pour le classement, 
l'empaquetage et l'emmagasinage des fruits 
ou des légumes frais. L'autre aura trait aux 
instruments de précision employés dans les 
travaux de génie, les relevés, le dessin et 
l'usinage. 
La loi siir les douanes 

J e  propose plusieurs modifications à la loi 
sur les douanes cette année. L'une d'elles 
répondra à l'allégation formulée par le gou- 
vernement britannique selon laque!le certains 
aspects de notre loi sur les douanes défavori- 
sent injustement ou déraisonnablement les 
produits britanniques en comparaison avec 
ceux d'autres pays. 

C'est l'application des dispositions de la 
loi sur les douanes relatives à la valeur im- 
posable par rapport aux quantités de produits 
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et au niveau du commerce auquel ils 
sont vendus dans le pays d'origine qui est 
en jeu. Nous avons accepté l'allégation des 
Britanniques selon laquelle ces dispositions 
nuisent particulièrement à leurs exportateurs, 
dans certaines circonstances, comparativement 
aux exportateurs d'autres pays. J e  proposerai 
donc une inodification à la loi sur les douanes 
prévoyant le pouvoir de statuer sur ces cas 
au moyen d'un nouvel article, portant le 
numéro 37A, ajouté à cette loi. Si le Parle- 
ment l'approuve, nous nous autoriserons de 
cet article pour faire disparaître toute in- 
justice de cette nature à l'égard des produits 
britanniques. 

Le gouvernement espère que les exporta- 
teurs britanniques considéreront cette propo- 
sition comme une réponse décisive à l'appel 
qu'ils ont lancé au Canada de prouver sans 
équivoque qu'il fait bon accueil à leurs pro- 
duits. Nous espérons par ailleurs qu'ils y ré- 
pondront à leur tour en recherchant les dé- 
bouchés importants qrii existent sûrement au  
Canada pour les produits importés. 

Il sera proposé dans la résolution relative 
à la loi sur les douanes certaines autres modi- 
fications de moindre importance. 
La loi de l'impôt sur les biens 
transmis par décès 

Je  n'ai pas l'intention, cette année, de pro- 
poser de modifications à la loi de l'impôt 
sur les biens transmis par décès. Comme vous 
vous en souvenez, nous avons modifié cette 
loi l'an dernier à divers égards; j'avais alors 
dit que des modifications sensibles influe- 
raient davantage sur les recettes provinciales 
que sur les nôtres. J'ajoutais que, à notre 
avis, il y aurait lieu d'attendre, avant d'effec- 
tuer pareilles modifications d'importance, d'a- 
voir eu les rapports des commissions d'en- 
quête fédérale et provinciales et d'avoir 
consulté les provinces. Les choses en sont 
encore là. 
La loi sur la taxe d'accise 

A propos de la loi sur la taxe d'accise, 
plusieurs instances m'ont été présentées à 
l'égard des exemptions actuelles de la taxe 
de vente, et des propositions m'ont été faites 
en vue de nouvelles exemptions. J'ai de la 
sympathie pour certaines de ces propositions; 
toutefois, les répercussions qu'elles pourraient 
avoir posent d'autres problèmes de justice 
et exigeraient des modifications corrélatives. 
Je suis convaincu que nous devrons examiner 
minutieusement et reviser les dispositions 
relatives à la taxe de vente dès que nous 
aurons reçu les conclüsions de la Commission 
royale d'enquête sur les impôts. A nion sens, 
cette question devrait avoir la priorité et  
mon ministère a déjà mis en marche des 
travaux préparatoires afin d'être en mesure 

de s'occuper promptemefit de la révision, une 
fois connues les conclusions des commissaires. 
En attendant, je ne ferai, dans ce budget-ci, 
aucune proposition visant à modifier cette 
loi. 

Les médicaments 

On a manifesté beaucoup d'inquiétiide à 
l'égard du prix élevé des médicaments au 
Canada et on a formulé des propositions 
visant à les exempter de la taxe ae  vente 
à laquelle ils ont toujours été assujettis. Le 
gouvernement a examiné attentivement ces 
instances, mais il ne veut prendre aucune 
mesure à cet égard tant que la question 
n'aura pas été étudiée par ie comité spécial 
de la Chambre chargé d'examiner la question 
des aliments et drogues. 

Des voix: Quelle honte! 

L'hon. M. Gordon: Des honorables vis-à-vis 
font des remarques, mais je leur rappellerai 
qu'il s'agit d'un comité de la Chambre dont 
certains d'entre eux sont des membres im- 
portants. Si le comité conclut que, dans le 
cadre d'un programme général et efficace 
visant à réduire le prix des drogues, ces 
dernières devraient être soustraites à la taxe 
de vente, je compte qu'on le fera au moyen 
d'une loi spéciale englobant toutes les me- 
sures nécessaires pour réaliser le programme, 
et ie suis sûr aue l'honorable représentant 
d7H"alton (M. H&ley), qui préside ce comité, 
verra à ce qu'il s'occupe aussi diligemment 
que possible de cette très importante question. 

Réduction de l'impôt 

J'en arrive enfin, monsieur l'orateur, à 
l'importance de notre fardeau fiscal d'ensem- 
ble cette année et, en cas de changements, 
quels en seraient le montant et la forme. J'ai 
déjà exposé à la Chambre les points saillants 
de la situation économique, détaillés dans le 
Livre blanc. On peut y voir que, ces dernières 
années, l'expansion économique s'est pour- 
suivie à un  rythme excellent dans notre pays; 
la situation actuelle est bonne, mais non 
parfaite. 

Nous prévoyons que cette année sera en- 
core meilleure que 1964. Toutefois, nous 
devons prendre des dispositions pour faire 
face à un accroissement rapide de notre 
population active cet été et dans les années 
à venir. I l  nous faut voir à ce que la demande 
du marché soit suffisante pour assurer son 
plein rendement. Au début de 1966, durant 
l'année financière en cours, les premiers verse- 
ments de cotisations aux régimes de pensions 
du Canada et du Québec ralentiront l'ac- 
croissement des dépenses du consommateur, 
et il se peut que cet effet ne soit pas contre- 
balancé entièrement par l'augmentation des 
dépenses d'éq'iipement des provinces ou d'or- 
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ganismes connexes sur les fonds des caisses 
de pension. 

Notre position budg6taire au cours de la 
derniere année financière est presqüe par- 
venue à l'équilibre en fonction de nos normes 
de comptabilité et a accusé un excédent 
sensible selon les comptes économiques. 
Durant cette nouvelle année financihe, nos 
comptes budgétaires seront moins équilibrés à 
cause de modifications déjà autorisées par le 
Parlement ou de propositions qui vous ont été 
présentées. En fonction de nos comptes écono- 
miques nationaux, le budget fédéral aiira un 
effet restrictif cette année, à moins que nous 
ne procfdions à d'autres changements. 
a (9.20 p.rn.) 

C'est pourquoi, compte tenu de ces facteurs 
et des conseils que j'ai reçus de bien des 
milieux-et notamment des hommes d'af- 
faires, des syndicats ouvriers, des milieux 
académiques et du Conseil éconoinique-je 
crois qu'il y a lieu de présenter un budget 
tendant à favoriser l'expansion. A cette fin, 
nous devrions alléger modérément le fardeau 
de l'impôt. 

En choisissant la nature et la forme de la 
réduction, j'ai tenu compte de la revision 
approfondie de notre régime fiscal que nous 
vous proposons de faire après avoir reçu le 
rapport de la Commission royale d'enquete et  
discuté de toute la situation avec les pro- 
vinces. Bien que cette révision doive toucher 
tous nos impôts, j'estime que nous ne devrions 
apporter de modifications importantes ni 5 la 
taxe de vente, ni à l'impôt sur le revenu des 
sociétés avant que cette révision soit faite. 
Par conséquent, nous avons l ' inte~tion de 
faire porter essentiellement la réduction sur 
l'impôt touchant !e revenu des particuliers. 
(Applaudissements) 

L'hon. M. Nowlan: Attendez de la connaître 
avant d'applaudir. 

L'hon, M. Gordon: Les contribuables qui le 
versent coiltribuent une grande part, voire la 
plus grande, des recettes du gouvernement 
fédéral. J e  rends hominage à leur contribution 
essentielle, depuis quelques années, à l'équili- 
bre du budget. Je sais aussi que, très naturel- 
lement, le public estime que les impôts 
devraient être réduits autant que possible. 
En ma qualité de ministre des Finances, je 
suis heureux que le présent budget permette 
d'atteindre cet objectif des plus souhaitables. 

Nous avons choisi une forme de réduction 
qui ne diminuera pas les recettes des pro- 
vinces et que le contribuable moyen ne trou- 
vera pas trop difficile à appliquer dans la 
préparation de sa formule d'impôts. En 
établissant le montant de la réduction, j'ai du 
tenir compte de l'état du budget et des con- 
séquences économiques du changement. Au- 

[L'hon. M Gordon 1 

cune formule mathématique précise ne Peut 
s'appliquer à la situation actuelle. C'est une 
question de jugement. 

Compte tenu de tous ces facteurs, je pro- 
pose, monsieur l'Orateur, qu'à compter du 
1" juillet, nous fassions une réduction d'impôt 
fédbral égale à 10 p. 100 de l'impôt de base 
payable en vertu de notre loi de l'impdt sur 
le revenu des particuliers, jusqu'à concurrence 
de $600 par ann6e. 

Le très hon. M. Diefenbaker: Moins d'un 
cent par jour. 

L'hon. M. Gordon: Dans la plupart des 
provinces, cet impôt de base équivaut au 
total de l'impôt sur le revenu payable aux 
gouvernements fédéral et provincial. Après 
les dégrèvements de l'impôt de base en faveur 
des provinces, la réduction de l'impôt fédéral 
s'établira à environ 123 p. 100, sauf dans le 
cas des revenus élevés. 
(Texte) 

Le montant de cette réduction d'impôts 
sera le même pour toute personne ayant le 
même revenu imposable. Ainsi, les personnes 
qui résident dans la province de Quëoec, par 
exemple, auront l'avantage de la même ré- 
àuction d'impôts que si elles résidaient dans 
toute autre province. 11 est normal que cette 
réduction s'applique à tous les Canadiens. 
(Traduction) 

Cette réduction d'impôt aurait pour effet 
direct de diminuer nos recettes d'environ 170 
millions de dollars pour l'année financière en 
cours et d'environ 265 millions eri année 
pleine. Le revenu personnel net-c'est-à-dire 
le chèque de paye-des particuliers augmen- 
tera en conséquence. Aussi, prévoyons-nous 
que les dépenses des particu!iers augmente- 
ront presque de ce montant, et que, par 
ricochet, le produit national brut devrait en 
fin de compte s'accroître d'un peu plus que le 
montant de la réduction d'impôt. 

Je  crois qu'en plus de ces répercussions sur 
les dépenses des particuliers, cette importante 
réduction de l'impôt sur le revenu des parti- 
culiers encouragera e t  stiinulera la rnain- 
d'œuvre-y compris les chefs d'entreprise et 
les membres des professions libérales-dont 
dgpendent notre prospérité et  notre progrès. 
C'est là une des principales raisons pour les- 
quelles toute la réduction porte sur l'impôt 
vlsant le revenu des particuliers. 

Puisque l'objet de cette réduction d'impôt 
est précisément d'en arriver à ces effets 
èconomiques, je ne m'attendrais pas que les 
gouvernements provinciaux augmentent leur 
impôt sur le revenu pour profiter de cette 
mesure. Pour que le Parlement puisse diriger 
convenablement l'économie de la nation, il 
doit 6tre en mesure d'agir ainsi de temps à 
autre, tant pour diminuer les impôts que 
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pour les augmenter quand les circonstances 
Ilexigent Plus grande est la part des pro- 
.inces et des municipalités dans l'ensemble 
des revenus publics du pays, plus grand 
aussi doit être le changement proportionnel 
dans nos propres impôts si nous voulons 
atteindre les objectifs de direction fiscale. 

La forme particulière de cette réduction 
d'impôt devrait être considérée comme pro- 

taux d'impôt et que nous apporterons un 
certain nombre de modifications à l'assiette 
de l'impôt. 

J'aimerais maintenant consigner au han- 
fard des tableaux faisant voir les effets de la 
réduction sur l'impôt annuel d,es contri- 
buables à divers paliers. 

M. l'orateur: La Chambre y consent-elle? 
visoire jusqu'a ce que nous ayons terminé D,accOrd! 
la révision fondamentale de notre régime 
fiscal qui est en cours. Je prévois qu'avant (Note de l'éditeur: Les tableaux précités 
1967 nous adopterons une nouvelle table de suivent.) 

EXEMPLE D U  D I ~ G R È V E M E N T  PERSONXEL 
(Célibataire sans personne à charge) 

Irnpôt de 1965, avant 
le dégrhvement Dégrèvement annuel 

-- -- - 
Pourcentage 

Inipôts des impôts Pourcentage 
fédéral e t  ImpBt fédéral e t  de l'impôt 
proyincirrl fédéral hiontant du provincial fédéral 

Ilevenu reunis seilleinent dégi bernent  r6unis seulement 
- 

$ 6 f 8 % % 

Les icirnpôts f6déral e t  provincial réunisu de 1965, avant le dégrtvenient. coniprennent l'impôt provincial calculé au 
taux de 21 p. 100 de l'impôt de base. L'uinipôt fbdéral seulernents rcsulte #de l'abicttement d e  21 p. 100 conform6- 
ment aux ententes fédérales-provinciales actuelles 

de sécurité de la vieillesse n'est pas compris dans les chiffres du tableau. 
On a fait le calcul de ces irnpôts en supposant que les contribuables à revenu inférieur à $10,000 ne deduisent que Ie 

montant normal facultatif de $100, mais que les contribuables à revenu de $10.000 ou plus déduisent des dons de 
charité e t  des dépenses niédicales admissibles jusqu'i concurrence de 2.5 p. 100 de leur revenu. 



DÉBATS DES COMMUNES 26 avril 1965 

I:XJ,:MI>LI< DU D ~ ? G  I ~ ~ V L C M I ~ N T  PEI<SOPJNEL PI~OPOSJ? 
(Contrilio:rljle rri:lrii. sans personne .ï. oliarge) 

Iriipiit [le ?!)(i5, avant 
Ic di,gi.overiient. Di,grhvcrnent rrriniiel 

- -- - -- -- -- - -. _ -- 
1'oiirc:eni:igc 

Inipî~t,i (les iiririijts I'ourc.cii ta",, 
f6ti6ral et, 1 rn p 0 t, f6tli.i.i~l et  de l ' i rnp i r  
provinri;~l fi.(li~:~I klr~ntnnt du provincial fF.rli.ral 

Xevenu rfiiiniu seulerrient. dEgr?!venient, i ?.unis 
. -- -- 

seul<:iiient -- -- - -- --- -- . - 

S 8 L $ % % 

Les ((impôts fédiiral et  provincial réiinis11 de 1065, avant le dégrèvement. comprenfient l'impôt provincial calculé nu 
taus de 21 p. 100 de l'impôt de base. L«'impôt fédéral seulernents rQsulte de l'abattement de 21 p. 100 conformb- 
ment aux ententes IQdérales-provinciales actiie:leu. 

L'impôt de sécurité de la vieillesse n'est pas compris dans les chiffres du tableau. 
On a fait le calcul de ces impBts en supposant que les contibuahies à revenu inferieur S 510,000 ne déduisent que le 

montant norinal facultatif de $100, mais que les contribuables à revenu de $10,000 ou plus déduisent des dons de 
charité et des dépenses médicales adriîissibles jiisqu'il concurrence de 2.5 p. 100 de leiir revenu. 

EXEMPLE DU DÉGRÊVEMENT PERSONKEL PROPOS& 
(Contribuable marié avec deux enfants admissibles aux allocations familiales) 

Impôt de 1965, avant 
!e di-grbvernent Dégrèvement annuel 

-- 
Pourcentage 

Impôts des impôts Pourcentage 
iildtral et  Impôt fédéi,al et. d$!'impôt 
provincial fbd6ral Montant du proyincial iedéral 

Revenu réunis seulement dégrèvement reunis seulement 

F 5 P $ % % 

Les eimpBts fédéral et  provincial r6unis)l rle 1965. avaiit le dégrixement, comprennent l'iinpôt provincial calculé au 
taux de 21 p 100 de l'imp6t de base. L'((imp6t ffdi.ral seulement» résulte de l'ahattement de 21 p. 100 conformé- 
ment aux ententes fédérales-provincia!es actuelles. 

L'impôt de çhcurité de la vieillesse n'est pas compris dans les chiffres du tableau. 
On a fait le calcul de ces impbts en supposant que les contribuables à revenu inférieur h 610,000 ne dcduisent que le 

montant normal facultniif de RiO0, niais cliie les coiitribiiables d revenu de 810,000 ou plus dCriuisent cles dons de 
charité et  des depenses medicales admissiljlea jusqii'à concurrence de 2.5 p. 100 de leiir revenu. 

[M. 1'Orateur.l 
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L'hon. M. Gordo~.: Ainsi, l'impôt fédéral 
d'une année pour le célibataire gagnant $3,000 
sera réduit de $186 à $162, soit de $24; pour 
le père de deux enfants gagnant $5,000, le dé- 
grèvement atteindra $30 par année; l'homme 
marié sans enfants, gagnant $10,000, béné- 
ficiera d'un dégrèvement annuel de $151. 

Je voudrais en outre inclure deux tableaux 
montrant comment l'impôt canadien sur le 
revenu, en 1966, y compris l'impôt de sécurité 
de la vieillesse, les cotisations au régime fé- 
déral de pensions et l'impôt provincial de 
l'Ontario, par exemple, se compare avec les 
impôts sur le revenu aux Etats-Unis, y com- 

pris les cotisations à la sécurité sociale et  les 
impôts de 1'Etat de New-York. Il faut remar- 
quer que la comparaison de cas particuliers 
sera sensiblement modifiée par les déductions 
prévues dans les dispositions fiscales des deux 
pays. Les États-Unis permettent des déduc- 
tions pour les versements d'impôts des État,s, 
les intérêts hypothécaires, etc., et elles varient 
d'un cas à l'autre. Les déductions utilisées 
pour la comparaison sont énumérées à la fin 
des tableaux. 

[Note de l'éditerir: Les tableaux précités 
suivent.] 

ÉTAT COMPARATIF D E S  I M P ~ T S  SUR L E  REVEiLU D E S  P A R T I C C L I E R S  A U  C A N A D S  
E T  A U X  ~TATS-UNIS  

(Contribuable célibataire sans personnes à charge) 

Revenu 

Canada-Impôt e t  taux proposés pour 1966 États-unis-1mp6t et  taux actuels en 1966 

Impôt pour 
la sécurité 

d e  la 
vieillesse et 
cotisat?ons Impôt  
au régime Impôt pour la  

Impôt  Impôt  fédér?l d e  Impôt Impôt d 'E ta t  sécurité Iiripût 
féd6ral provincial pensions global fédéral (New-York) sociale global 

15, OOC 2,323 845 199 3,367 31170 706 198 4; 074 

Le8 impôts de cliaque pays compreiinent l'impôt fcdéral, l'impôt provincial ou d ' k t a t  e t  l'impôt fédéral d e  sécurité 
sociale. L'impôt fédéral du Canada repri.seiite l'iinpôt d e  tuctes les provinces sriuf le Québec:. L'impôt pro- 
vincial reprbsente l'imp6t des provinces sa1.f le Qui.l>ec, le Manitoba ou la  Srtsliatcliewaii. L'impôt d ' É t a t  est 
celui de l ' k ta t  d e  New-York. Trente-cinq k t a t , ~  américains ont l'irripôt sur le revenu. 

Les impôts du Canada sont c~ l ru lbs  en slipposant que les coiitribiiables à revenu inf6rieur à $10,000 ne déduisent que 
le montant norrnal facultatif d e  $100, mais que les contribrinhles à revenu d e  $10.000 ou plus do<luiseiit des rions 
de chaiiti? e t  des dépenses niodicales adniiss\i~les, jusqu'à concurrence <le 2.5 1). 100 (le leur revenu. L'iriipôt 
fédéral du Canada sur le reveiiii s'applique qircs  le dkgrbvement propos6 d e  10 p. 100 (ie l'irnpîit d e  I~ase  jus(1u'h 
concurrence d e  $600. 

Les impôts des fitats-11nis ont et6 c:rlrul<.s eii supp<isniit que le contril~u:ri>le B revenu de $10,000 oii i~iciris r.e sous- 
trait (lue les tl6<lu:lioiis noiiri;rles f~rcultativ<:s, <lui s'12li-vent à 10 p. 100 du revenu, et s'6t:iliiissent pour le (.on- 
ti.ibu:~l>le i>i,iibat:iire entre un ininiinuni cle $:<O0 e t  lin in:lxiriiurn d e  $1 ,Oi)ti.  Ide c:il(,ul pr6sorrie en 0 1 8 1  re qiie le 
eontril,uul>le A revenu supi.i.ie~ir ù $10,000 inscrit le:; di-tlii(:t ions iiorni:tlcs f:~cult:~tives Iloui l'iirip6t d 'fitüt.  l'oui- 
;iiripîit fkcli.r;il, les (ii.ductioiis cornprennent Jcs <ioiis (le cli;irit(., les frais irifidi(.aux :~dniissibles, les int;,icts 

Yp0thér::iii-es, lvs txaes foiicii.res, e t  le reste, ~üsqii'ci concuri.eiice rie 5 p. 100 (iu i.eveiiu, e t  :irissi 18inipî>t (1'fit:it. 
L ' i i i i~f i t  de six.urité rle l:L yicilletise :itteiiit :lu (:an;~(!;r 4 p. 100 ilu i.e:.rnii irnpus::l~le ji:s<ru'2 coii(:liri,eri<:e ci<. $120 

et  les i:otisü:i(~nh :Lu rbKiirie f(,tl;:i.c~l (le pcn.;ii,ns s'i.li-vent d 1.8 p. 100 (lu i.evenli ca<.i.rlcnt:rii.r 2 5!;00 jus(lu'i <:(,II- 

cuirence de t79.20. ALI>; fit,:lts-lrnis, l'irrip6t actuel tle si:c~iriri: <Ic 1:i vir.11lctse en l!)ijl~ se pl::~:e :! 4.125 p. 100 <lu 
re\renii brrit i:,jubtU, jLis(jllrà concilrre~~<.c (le $1!!8, e t  cettc iioriric :i servi :il: t:?:!le:ii; ]~r;(.i.ilcnt. 'routefoih. le rrieh- 

!~iiilxCi.xi!.c < I I I  pr&:,i<lent, clont il :t (loiiiii~ ler,tui,e le 25 j:~nviei l!)ii5, ~e~~:iirii!i:~iitle rliie CC t:iux soit p»i.ti eii 
19fifi 4.25 p. 100, jiisqu',ï r.oncurrenrc d e  $2338. 



444 DÉBATS DES COMMUNES 26 avril 1985 

(Contribu:rtile mari6-sans personne à cli:ri.~e) 
- ~ ~ ..----p.p--- ~ ~ - - - -. - -- . - - - -- % ---===== 

C'irn:rd:~-- l? buts- Unis--- 
iinpi~ts ;lux taus proposi.s pour l!lM irripOt,s en IOOfi  :rilx taux en vigiieiir :icl,iiellement 

. . .  _ - 
IinpOt 

fé<lCi.:~l (le 
si,curiti: 

1iiipiit 111li)Î)t. 
f provin~,i;il 
sur le jur le 
revenu revenu 

~. ~ ~ 

S 
. - S .  

-- 
-- - 

de la 
vieillesse el 
cotiù:rt,ionü 
(lu r6ginie Total 
[le pensinns ries 
dii C : L I I I L ~ ~  irnp0ts 

Irr~pôt 
fFrli*ral 
sur le 

revenu 

5 
- 

56 
200 
354 

sur le 
revenu 

(New-York) 
. - - 

$ 
- 
- 

des 
irnpôt,~ 

-- - 

Les impôts de chaque pays comprennent l'impôt fédéral, I'impbt provincial ou d'fitat et  I'inipôt fedéral tle sécurité 
sociale. L'impôt fédéral du C;~nada reprosente l'impôt de  toutes les provinces sauf le Québec. L'inipôt pro- 
vincial représente l'ivqpôt de toubes les prr).vinces sauf le Qiiébec, le Manitoba ou la Süskatchewnn. L'impôt 
d'fital est celui de l'fitnt de New-York. Trente-cinq fitnts américains ont l'impôt sur le revenu. 

Les inipiits du Canada sont ca1culi.s en supposant que les contribuables à revenu inférieur à $10.000 ne déduisent 
que le montant normal facultatif de 5100, niais que les contribuables à revenu de $10,000 oii plus dbduisent des 
dons de charité et des dépenses médi~~:iles admissibles, jusqu'à concurrence de 2.5 p. 100 de leur revenu. L'impôt 
fPdéral du Canada siir le revenu s'i~pplique après le dégrèvement proposé (le 10 p. 100 de l'impôt de hase jusqulA 
concurrence rle 5600. 

Les impt~ts des fitats-unis ont été calculés eii sup~osant  que le contribuable U revenu de $10.000 ou moins ne soustrait 
(lue les déductions normales facultatives. Celle>-ci s'élhvent à 10 p. 100 du revenu, et s'établissent, pour ce qui 
est des déclarations conjointes de contril,iiables nrariés, entre un iriiniinum de $400 et  un maxiniuni de $1,000. 
Le calcul prrsuriie en outre que les contribuables B ie-zenu siipérieur à $10,000 inscrivent la déductic~n normale 
facultative pour l'impôt d:Êtat et  que. pour l'impôt fiicl6ral. les détluctions compreniient les dons de charité, 
les irais inédioaux admissibles, les int6ri.t. hypothécaires, les tases fonciéres, et  le reste, jusqil'à concurrence 
de 5 p. 100 du reveiiu, et  aussi l'inip6t d ' E u t .  On a également supposi! que les contribuables profitent de la 
disposition de la loi fédérale sur l'impôt concernant la répartitiori du revenu. 

L'impôt de sécurité <le la vieillesse 2tteint nu Can:~tl:r 4 p. 100 di1 revenu imposable jusqu'k conciirrence de $120. et 
les cotisations au r6gir.ie féd6rd tie pensions s'élèvent à 1.8 p. 100 du revenu excédentaire h $000 jusclu'à concur- 
rence tle $79.20. ;lux fitats-unis, l'impôt actuel de  sécurité de la vieillesse en 1966 se place à 4.125 p. 100. du 
revenu brut rajusté. jiisqu'i conciirrence de $198, e t  cette norme a servi au tableaii ci-dessus. Toutefois le mes- 
sage budgét,aire du Fiésiderit, dont il a donné lerture le 25 janvier 1065, recomman(1e que ce taux soit porté en 
1066 i 4.25 p. 100 jusqu'h concurrence de 5238. 

On remarquera que l'ensemble des im- rité sociale basées sur le revenu seront moin- 
pots canadiens frappant les célibataires est dres au Canada qu'aux Etats-Unis. Cela 
inférieur à celui des Etats-Unis. Quant aux signifie que l'impôt sur le revenu n'incitera 
personnes mariées, il est inférieur pour celles pas les jeunes Canadiens à déménager aux 
qui gagnent jusqu'à concurrence d'environ Etats-Unis ou à continuer d'y demeurer plu- 
$17,000 par année, Au-dessus de ce palier, tôt qu'au Canada. 
la =répartition des revenus. entre les con- cette importante +duetion d'impôts, qui 
joints aux Etats-Unis rend leurs impôts lé- à 265 millions par année, jointe 
gèrement inférieurs aux nôtres. aux autres changements exposes ici, modifie- 

On doit évidemment se rappeler que ces ra nos recettes pour la présente année finan- 
comparaisons n'ont trait qu'a l'impôt sur le cière, directement e t  aussi indirectement, en 
revenu des particuliers et qu'il existe dans raison des effets de ces modifications sur 
les deux pays beaucoup d'autres impôts dont l'économie. Je  prévois que l'augmentation 
il faut tenir compte pour comparer le fardeau du produit national brut en 1965, par rap- 
global de l'impôt. Dans Yense-mble, cepen- port à 1964, sera Iégtrement supérieure au 
dant, aprlis la présente réduction, l'im- taux approximatif de 7 p. 100 que j'ai men- 
pôt sur le revenu et les cotisations de sécu- tionné plus tôt. Compte tenu de cette hausse 

[L'hon. M. Gordon.] 



et des effets immédiats des modifications lions; autorisant le gouvernement du Canada 
nous prévoyons que nos recettes à garantir l'émission des actions de la Société, 

pour la présente année financière devraient et, à sa discrétion, à acheter pour son propre 
atteindre 7,350 millions de dollars. J'ai déjà compte des actions de la Société dont le 
annoncé que nos dépenses s'élèveraient à nombre ne dépassera pas 10 p. 100 de toutes 
environ 7,650 millions. Cela signifie donc les actions en circulation émises par la Société 
que nos comptes publics accuseront un défi- pourvu que le montant garanti par le gou- 
,it approximatif de 300 millions. vernement du Canada et la somme globale 

En tenant compte de toutes nos recettes et placée par celui-ci dans des actions de la 
débours non budgétaires, nous pr tvo~ons Société ne dépassent pas deux cent cinquante 
un besoin de trésorerie de 525 millions de millions de dollars; autorisant le gouverne- 
dollars pour les opérations autres que celles ment du Canada à consentir des prêts à la 
intéressant les titres du gouvernement ou les Société ou à acheter ses obligations pour un 
modifications de nos réserves de devises étran- montant global ne dépassant pas cent millions 
gères. de dollars et à vendre à la Société les actions 

En fonction de nos comptes économiques de certaines sociétés de la Couronne détenues 
nationaux, les opérations intéressant les re- par le Canada; et prévoyant d'autres dispo- 
cettes et les dépenses du gouvernement fé- sitions nécessaires et accessoires concernant 
déral accuseraient un modeste excédent de l'établissement de la soci6t6, ses objets et 
152 millions de dollars. Compte tenu des pouvoirs, sa gestion, son exploitation et sa 
perspectives économiques et fiscales pour la direction. 
prochaine année, je pense que ce calcul bud- LOI SUR LES DOUANES 
gétaire est assez juste. Résolu qu'il est opportun de modifier la 

En terminant, monsieur l'orateur, je me ~ , i  sur les douanes 
permets de souligner que nous sommes par- 
venus à maîtriser les finances de l1Etat, que 1. En retranchant le paragraphe (1) de l'sr- 
notre économie nationale à un ticle 22 et en le remplaçant par ce qui suit: 
rythme satisfaisant et que nous sommes main- 22. (l) A que les effets ne 
tenant en situation solide pour diriger le destinés à l'entreposage de la manière pres- 

pays. crite par la présente loi, l'importateur doit, 

Notre époque exige que nous envisagions 'ors de la déclaration d'entrée, 
nos affaires financières et économiques en a) Payer ou faire payer tous les droits dus 
songeant à L~ budget sur tous les effets déclarés à l'entrée; 2 
tend donc à favoriser la croissance. 1 l . e ~ -  b) dans le cas d'effets entrés en conformité 
prime la détermination du gouvernement de des conditions prescrites par règlements éta- 
Prendre l'initiative en vue de la réalisation blis sous le régime du paragraphe (3, présen- 
de nos virtualités nationales. Il est destiné ter à des droits visant ces effets un à. inciter les Canadiens de toutes les pro- 
vinces à participer au brillant avenir qui cautionnement, un billet ou autre document 
Peut être le nôtre. prescrit par règlement; 

RÉSOLUTIONS et le receveur ou autre préposé compétent 
LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT doit, dés lors, accorder son aütorisation pour 

DU CANADA le débarquement de ces effets et accorder un 
La Chambre décide: laissez-passer ou permis de les tramporter 

Qu'il est opportun de présenter une mesure plus loin au   an da, si  l'importateur le de- 
Prévoyant la création d'une société d'inves- mande. 
tissement, qui sera connue sous le nom de 2 En ajoutant à l'article 22 le paragraphe 
Société de développement du Canada, afin suivant: 
de constituer, grâce aux épargnes des Cana- 22. (3) Le gouverneur en conseil peut établir 
dien% une source supplémentaire et impor- des règlements prescrivant 
tante de Anancement d'entreprises exigeant a) les conditions auxquelles les effets Peu- 
Un capital social considérable pour l'établis- vent etre entrés au Canada sans que l'im- 

ou l'expansion de grandes entreprises 
au Canada et pour faciliter ou la portateur soit tenu, lors de l'entrée, de Payer 

vente des actions de ces entreprises, pré- ou de faire ainsi payer tous les droits dus 
'Oyant l'acquisition de ces actions par des sur les effets ainsi déclarés à l'entrée; et 
residentS canadiens de préférence à des non- b)  les conditions de tout cautionnement, 
residents; autorisant la Société à vendre de billet ou autre document à lpentrée 
Ses actions à des résidents canadiens, à un 
Prix initial d'émission de cinq dollars de ces effets à l'égard des droits Y applicables. 
P?urvu que le nombre global des actions en 3. En retranchant le paragraphe (1) de 
Circulation ne dépasse jamais deux cents mil- l'article 35 et en y substituant ce qui suit: 
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